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RÉGION DE BRUXELLES-CAPITALE
COMMUNE D'UCCLE

Extrait du registre aux délibérations du Conseil communal
 

Boris Dilliès, Bourgmestre - Président ;
Marc Cools, Eric Sax, Joëlle Maison, Carine Gol-Lescot, Jonathan Biermann, Valentine Delwart,
Catherine Roba-Rabier, Sophie François, Echevin(s) ;
Jacques Martroye de Joly, Béatrice Fraiteur, Claudine Verstraeten, Thibaud Wyngaard, Céline
Fremault, Emmanuel De Bock, Jean-Luc Vanraes, Jérôme Toussaint, Pierre Desmet, Bernard Hayette,
Ann Mary Francken, Kathleen Delvoye, Diane Culer, Marion Van Offelen, Michel Bruylant,
Benjamin Cadranel, Daniel Hublet, Patrick Zygas, Serge Minet, Perrine Ledan, Cécile Charles-Duplat,
Odile Margaux, Yannick Franchimont, Stefan Cornelis, Conseiller(s) communal(aux) ;
Laurence Vainsel, Secrétaire communale.

 
Marianne Gustot, Françoise Dupuis, Armand De Decker, Nathalie de T'Serclaes, Amina Bakkali,
Didier Reynders, Maëlle De Brouwer, Anne-Catherine Debauche, Conseiller(s) communal(aux).

Séance du 24.05.18

#Objet : Motion relative à la résidence des enfants de parents séparés.#

Séance publique

Le Conseil,
Considérant que du domicile découle l’application d’une série de droits et d’avantages divers, en particulier
conditionnés à l’existence d’enfant(s) à charge;
Considérant que, pour le parent auprès duquel l’enfant n’est pas domicilié, il résulte bon nombre de
difficultés pratiques voire d’injustices du fait que l’enfant n’est pas considéré comme à sa charge;
Considérant que la création d’un double domicile pour les enfants n’est pas du ressort des communes;
Considérant néanmoins que depuis la modification par arrêté royal du 26 décembre 2015 de l’arrêté royal du
16 juillet 1992 déterminant les informations mentionnées dans les registres de la population et dans le registre
des étrangers, un parent hébergeur chez qui l’enfant n’est pas inscrit à titre principal peut demander à la
commune qu’elle mentionne dans le registre de la population que son enfant mineur réside partiellement
chez elle;
Considérant que de cette mention peuvent découler des avantages divers dépendant de la commune, tels que
des tarifs réduits d’accès à la piscine ou à la plaine communale;
Considérant que cette mention n’emporte pas d’effets sur les plans socio-économiques et fiscaux;
Considérant que cette possibilité doit être connue des citoyens concernés et que le droit des citoyens
concernés doit être rendu effectif par une diffusion d’information la plus large possible;
Considérant que la commune a également un intérêt à être informée de la résidence partielle d’un enfant sur
son territoire, pour des raisons de sécurité,
Demande au Collège de :
- assurer, lors de chaque nouvelle inscription à la commune et régulièrement, par toute voie qu’il juge
opportune auprès de la population résidente sur son territoire, une information relative à la possibilité pour un
parent hébergeur de mentionner un hébergement partagé en cas de séparation ou de divorce dans les
registres de la population ou les registres des étrangers, telle qu’elle est prévue à l’article 1ier de l’arrêté royal
du 16 juillet 1992;
- en informer le service communal Population-Etat Civil.
Cette information est complétée de celles relatives aux avantages concrets qui en découlent.
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33 votants : 33 votes positifs.

AINSI FAIT ET DÉLIBÉRÉ EN SÉANCE.

La Secrétaire communale, 
(s) Laurence Vainsel  

Le Collège, 
(s) Boris Dilliès

POUR EXTRAIT CONFORME
Uccle, le 03 juillet 2018

La Secrétaire communale,

Laurence Vainsel  

Le Collège,

Boris Dilliès

 

2/2Conseil communal - 24.05.2018 - Extrait du dossier 20356

#016/24.05.2018/A/0036#


